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DEPARTEMENT DES LANDES 
                 Mairie de    
   SAINT MARTIN DE HINX 
 
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA  

COMMUNE DE SAINT-MARTIN-DE-HINX 
Séance du 15 février 2022 à 19 H00 

Au Restaurant scolaire 

 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : 8  
Absents ayant donné pouvoir : 2 
Absents excusés : 6 
Absente : 1 
  
Etaient présents : MM. LAPEGUE, GIBARU, BENESSE, CAZALIS, BRAYELLE, VAN 
PEVENAGE, LARD, GARAT. 
Etaient absents excusés ayant donné pouvoirs :  MM. SIROT (pouvoir à Jean-Marc 
GARAT), DARRACQ (pourvoir à Alexandre LAPEGUE) 
Étaient absents excusés :  Mr. DARTIGUENAVE,   HIQUET,  Mmes CARRERE et LAMBERT. 

Était absente  : Mme DE RECHNIEWSKI. 

 

Secrétaire de séance :  M. Jean-Philippe BENESSE. 

Date de convocation  : 10-02-2022 
 
 
Approbation du Procès-verbal de la séance du 14 décembre 2021. 
 
 
1. Délibération n° 2022_02_15_D01 - Personnel communal : Création d’un 

emploi d’adjoint administratif principal de 1ère classe.  

Rapporteur : Mr le Maire. 

 
Mr le Maire informe l’assemblée : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services.  
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Compte tenu de l’inscription de l’agent au tableau d’avancement de grade établi pour 
l’année 2022, des fonctions occupées par l’agent en tant que responsable de la gestion des 
finances communales (participer à la préparation et au suivi des budgets, réaliser    
l’émission et le suivi comptable des mandats de paiement et des titres de recettes, gérer 
le volet financier de la fonction ressources humaines, gérer la paie, …), il convient de créer 
l’emploi correspondant. 
 
Mr le Maire propose à l’assemblée : 
 
La création d’un emploi permanent à temps complet d’adjoint administratif principal de 
1ère classe à compter du 1er mars 2021. 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 34, 
VU le tableau des emplois, 
VU l’arrêté portant détermination des lignes directrices de gestion RH, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DECIDE à 10 voix POUR, 0 voix CONTRE, 
0 ABSTENTION : 

- D’adopter la proposition de Mr le Maire, 
- De modifier le tableau des emplois de la commune, 
- D’inscrire au budget les crédits correspondants, nécessaires à la rémunération et 

aux charges de l’agent nommé dans cet emploi. 
 
 
 

2. Délibération n° 2022_02_15_D02 - Personnel Communal : Création d’un 

emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe. 

Rapporteur : Laetitia GIBARU 

Mme l’Adjointe au Maire informe l’assemblée : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services.  
Compte tenu de l’inscription de l’agent au tableau d’avancement de grade établi pour 
l’année 2022, des fonctions occupées intégralement par l’agent au sein du service de 
portage de repas à domicile (distribution des repas, suivi administratif, communication 
avec les bénéficiaires…) et des responsabilités du volet social en lien avec le CCAS de la 
commune, il convient de créer l’emploi correspondant. 
 
Mme l’Adjointe au Maire propose à l’assemblée : 
 
La création d’un emploi permanent à temps complet d’adjoint technique principal de 2ème 
classe à compter du 1er mars 2022. 
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VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 34, 
VU le tableau des emplois, 
VU l’arrêté portant détermination des lignes directrices de gestion RH, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DECIDE à 10 voix POUR, 0 voix CONTRE, 
0 ABSTENTION : 

- D’adopter la proposition de Mme l’Adjointe au Maire, 
- De modifier le tableau des emplois de la commune, 
- D’inscrire au budget les crédits correspondants, nécessaires à la rémunération et 

aux charges de l’agent nommé dans cet emploi. 

 
 
3.  Délibération n° 2022_02_15_D03- Personnel Communal : création d’un 

emploi d’Adjoint d’Animation Principal de 1ère classe. 

Rapporteur : Laetitia GIBARU. 

 
Mme l’Adjointe au Maire informe l’assemblée : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services.  
Compte tenu de l’inscription de l’agent au tableau d’avancement de grade établi pour 
l’année 2022, des fonctions occupées intégralement par l’agent au sein du service 
médiathèque (gestion du volet animation au sein du service, mise en place d’animations 
avec divers publics…) et le suivi des prises de contact avec les personnes vulnérables 
inscrites sur le registre du Plan Communal de Sauvegarde, il convient de créer l’emploi 
correspondant. 
 
Mme l’Adjointe au Maire propose à l’assemblée : 
 
La création d’un emploi permanent à temps complet d’adjoint d’animation principal de 
1ère classe à compter du 1er mars 2022. 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 34, 
VU le tableau des emplois, 
VU l’arrêté portant détermination des lignes directrices de gestion RH, 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DECIDE à 10 voix POUR, 0 voix CONTRE, 
0 ABSTENTION : 

- D’adopter la proposition de Mme l’Adjointe au Maire, 
- De modifier le tableau des emplois de la commune, 
- D’inscrire au budget les crédits correspondants, nécessaires à la rémunération et 

aux charges de l’agent nommé dans cet emploi. 
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4. Délibération n° 2022_02_15_D04 - Personnel Communal : CDG 40 – 

renouvellement de l’adhésion au service remplacement du Centre de Gestion 

des Landes. 

Rapporteur : Laetitia GIBARU. 

Madame l’Adjointe au Maire, déléguée au personnel communal, informe l’assemblée, que 
par délibération en date du 16 décembre 2004, le conseil municipal avait adhéré au 
service remplacement du CDG 40, pour permettre de faire face à des besoins ponctuels 
liés à l’absence d’agents (congés annuels, maladie, congé de maternité…) ou à un surcroît 
temporaire d’activité.  
De ce fait, il convient de renouveler l’adhésion à ce service. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à 10 voix POUR, 0 voix CONTRE, 
0 ABSENTION :  
 

➢ de renouveler l’adhésion de la commune de Saint Martin de Hinx, au service de 
remplacement organisé par le CDG 40, 

➢ d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition et à 
procéder à toutes démarches nécessaires pour la mise en application de cette 
convention. 
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5. Délibération n° 2022_02_15_D05 - Personnel Communal : Ordonnance n° 

2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la Fonction Publique - organisation du débat portant sur les garanties 

de protection sociale complémentaire (PSC) accordées aux agents. 

Rapporteur : Laetitia GIBARU 

 

Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la gestion du personnel communal rappelle que 
la protection sociale complémentaire, dite PSC, est constituée des contrats que les agents 
territoriaux souscrivent auprès de prestataires en santé en complément du régime de la 
sécurité sociale et en prévoyance.  
 
Les contrats prévoyance leur permettent de couvrir le risque de perte de la moitié de leur 
traitement de base, voire de tout ou partie du régime indemnitaire en fonction des 
dispositions prévues dans la délibération de chaque collectivité. Le contrat prévoyance 
peut également prévoir les compléments de salaire en cas d’invalidité partielle ou totale 
et/ou un complément retraite du fait de la décote de pension liée à l’invalidité et/ou un 
capital décès. 
  
Le dispositif actuel, précisé dans un décret d’application n°2011-1474 du 8 novembre 
2011, permet aux employeurs de participer aux contrats dans le cadre : 

- D’une labellisation : les contrats sont alors référencés par des organismes 
accrédités et souscrits individuellement par les agents.  

- D’une convention dite de participation à l’issue d’une procédure de 
consultation ad hoc et respectant les principes de la commande publique. 
Cette procédure peut être conduite par la collectivité elle-même ou être 
confiée au centre de gestion agissant de manière groupée pour toutes les 
collectivités intéressées. L’avantage est dans ce cas de s’affranchir d’une 
procédure complexe et d’obtenir des tarifs mutualisés. 
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La nouvelle ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, qui attend ses décrets 
d’application, prévoit l’obligation pour les employeurs de participer financièrement aux 
contrats prévoyance de leurs agents en 2025 (elle ne pourra être inférieure à 20% d’un 
montant de référence) et aux contrats santé en 2026 (qui ne pourra être inférieure à 50 
% d’un montant de référence). Ces dispositions visent à permettre aux agents de  
bénéficier d’une couverture assurantielle les garantissant contre la précarité et 
d’harmoniser avec la législation déjà en vigueur dans le secteur privé.  
 
Madame l’Adjointe au Maire précise alors que les employeurs publics doivent mettre en 
débat ce sujet avant le 18 février 2022 au sein de leurs assemblées délibérantes. Ce débat 
peut porter sur les points suivants : 

- Les enjeux de la protection sociale complémentaire (accompagnement 
social, arbitrages financiers, articulation avec les politiques de prévention, 
attractivité …). 

- Le rappel de la protection sociale statutaire. 
- La nature des garanties envisagées. 
- Le niveau de participation et son évolution 
- L’éventuel caractère obligatoire des contrats sur accord majoritaire. 
- Le calendrier de mise en œuvre. 

 
Ce débat s’appuiera par ailleurs sur les dispositions de l’ordonnance n°2021-174 du 17 
février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction 
publique qui prévoient que les organisations syndicales peuvent conclure et signer des 
accords portant sur différents domaines de la gestion des ressources humaines et 
notamment de la protection sociale complémentaire. 
 
Les employeurs publics locaux qui déclarent participer financièrement à la protection 
sociale complémentaire de leurs agents en santé et/ou en prévoyance, mettent en avant 
que cette participation financière améliore les conditions de travail et de la santé des 
agents, l’attractivité de la collectivité en tant qu’employeur, le dialogue social et contribue 
à la motivation des agents. Cette participation financière doit s’apprécier comme véritable 
investissement dans le domaine des ressources humaines plus que sous l’angle d’un coût 
budgétaire supplémentaire. Et peut faire l’objet d’une réflexion sur des arbitrages globaux 
en matière d’action sociale et de protection sociale en lien avec les partenaires sociaux. Le 
dispositif des conventions de participation renforce l’attractivité des employeurs et peut 
permettre de gommer certaines disparités entre petites et grandes collectivités.  
 
Il reste à ce jour un certain nombre de points à préciser à travers les décrets d’application 
de l’ordonnance sur la protection sociale complémentaire. Parmi eux : 

- Le montant de référence sur lequel se basera la participation (quel panier de 
soins minimal pourra correspondre en santé, quelle garantie en prévoyance) 
et l’indice de révision retenu. 

- La portabilité des contrats en cas de mobilité. 
- Le public éligible. 
- Les critères de solidarité intergénérationnelle exigibles lors des 

consultations. 
- La situation des retraités. 



COMMUNE DE ST MARTIN DE HINX 

15-02-2022 

9 
 

 
 
 
 

- La situation des agents multi-employeurs. 
- La fiscalité applicable (agent et employeur). 

 
Après cet exposé, Madame l’Adjointe au Maire déclare le débat ouvert au sein de 
l’assemblée délibérante. 
 
Les termes du débat sont : 
 
Au niveau du risque « prévoyance », la commune participe actuellement à hauteur de 20 
€ par agent qui a souhaité adhérer individuellement au contrat prévoyance. Cette 
participation communale est largement supérieure au 20 % du montant de référence fixé 
à 27 € en Conseil d’Etat, soit un minimum de 5,40 € par mois. 
 
Au niveau du risque « santé », à ce jour il n’existe pas de participation financière sur la 
couverture de la complémentaire santé. 
A l’écoute de l’exposé de Mme l’Adjointe au Maire, personne ne s’oppose à la mise en place 
d’une participation dès le 1er janvier 2026, à hauteur d’au moins 50 % du montant de 
référence fixé à 30 € en Conseil d’Etat, soit un minimum de 15 € par mois. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
A débattu des enjeux de la protection sociale complémentaire. 
 

- La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération à laquelle 
est annexé le document support proposé par la Coopération régionale des 
centres de gestion. 
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6. Délibération n° 2022_02_15_D06 - Bâtiments Communaux : Projet de 

rénovation de la salle des fêtes – Contrat de maîtrise d’œuvre. 

Rapporteur : Mr le Maire et Eric Brayelle. 

 
Monsieur le Maire récapitule à l’assemblée les différentes délibérations prises par le 
conseil municipal, relatives à la rénovation de la salle des fêtes :   
 

▪ n° 2020_12_09_D12 portant demande de subvention DETR auprès de la 
Préfecture ; 

▪ n° 2021_01_26_D05 du 26/01/2021 portant modification de la servitude 
jouxtant la salle des fêtes ; 

▪ n° 2021_01_26_D06 du 26/01/2021 portant demande de subvention régionale 
pour mise en place de halles et marchés couverts ; 

▪ n° 2021_03_11_D11 du 11/03/2021 portant demande de subvention DSIL 
auprès de la Préfecture ; 

▪ n° 2021_12_14_D07 du 14/12/2021, portant sur l’attribution du marché 
rénovation ; 

▪ n° 2021_12_14_D08 du 14/12/2021 portant demande de subvention FIL et 
fonds de concours transition énergétique de la communauté de communes,  

 
Mr le Maire précise qu’il convient de s’entourer des compétences d’un maître d’œuvre 
pour accomplir les missions de : 
 

• DET (direction de l’exécution des travaux) ; 
• AOR (assistance aux opérations de réceptions).  

 
Il donne connaissance au conseil municipal la proposition du contrat de maîtrise 
d’œuvre de la SARL David LAMAISON sise à TOSSE – 40230 – pour un montant de 8 000 
€ HT, soit 9 600 € TTC. 
 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, DÉCIDE à 10 voix POUR, 0 CONTRE et 0 
ABSTENTION : 
 

➢ CHOISIT la SARL David LAMAISON, pour la maîtrise d’œuvre et plus 
particulièrement les missions de DET et AOR, pour les travaux de rénovation de la 
salle des fêtes, pour un montant de 8 000 € HT soit 9 600 € TTC ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de maîtrise d’œuvre 
correspondant et l’ensemble des démarches nécessaires à son exécution, lui 
confère en tant que de besoin, toute délégation pour le bon déroulement de cette 
mission, 

➢ DIT que les crédits seront prévus au budget communal. 
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7. Délibération n° 2022_02_15_D07- Bâtiments Communaux : Projet 

d’agrandissement de l’école – Demande d’autorisation de lancer deux études : 

une pour l’extension de l’école et une pour la réhabilitation de l’ancienne 

mairie en salles de classes.  

Rapporteur : Mr le Maire. 

La commune de Saint-Martin-de-Hinx connaît une expansion démographique importante 
depuis vingt ans, avec pour effet – entre autres - une augmentation significative des 
effectifs scolaires qui ont abouti à la création d’une sixième classe en 2016, une 7ème en 
septembre 2021 et une 8ème en prévision pour la rentrée de septembre 2022. 
 
Malgré les divers agrandissements opérés sur l’école depuis plusieurs années, il s’avère 
que la capacité de la structure existante ne permet pas l’accueil de cette 8ème classe l’année 
prochaine et qu’il est donc nécessaire de procéder à l’extension du bâtiment, afin 
d’accueillir les enfants dans des conditions optimales. 
 
La commission bâtiments communaux a étudié la faisabilité d’une nouvelle classe, dans le 
prolongement du bâti existant vers le nord, d’une surface d’environ 150m². 
Cependant, il est prévu pour 2025, la réalisation de 112 logements, soit environ 280 
habitants supplémentaires ; en conséquence, la population avoisinera 2000 habitants. 
 
De ce fait, une deuxième évolution de la capacité d’accueil de l’école doit être étudié, afin 
de supporter l’accroissement des effectifs dû à l’évolution démographique (voir 
projection en pièce jointe). 
 
La commission Bâtiments communaux souhaite étudier la réhabilitation de l’ancienne 
Mairie. 
 
Monsieur le Maire demande l’autorisation d’engager non pas une, mais deux études, 
pour l’agrandissement de l’école, du côté de la salle socioculturelle et la réhabilitation de 
l’ancienne Mairie. 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, DÉCIDE à 10 voix POUR, 0 CONTRE et 0 
ABSTENTION : 
 

➢ D’autoriser Mr le Maire à lancer deux études, une pour l’agrandissement de 
l’école et la deuxième pour la réhabilitation de l’ancienne mairie, 

➢ D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à toutes démarches nécessaires 
pour les études de ces deux opérations. 
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8. Délibération n° 2022_02_15_D08 - Convention de partenariat avec TV Landes 

– Information locale diffusée sur internet. 

 Rapporteur : Mr le Maire. 

Monsieur le Maire donne lecture de la convention de partenariat avec l’Association TV 
Landes sise à SOUSTONS(40), chargée de réaliser et diffuser des reportages concernant 
des manifestations, des portraits ou des lieux sur le département des Landes. La 
commune s’engage à participer financièrement à hauteur de 1 500,00 € pour la 
diffusion de 5 reportages annuels, au titre de l’année 2022. 
 
Le Conseil Municipal,  après  avoir délibéré,  DÉCIDE  à  10  voix  POUR,  0 CONTRE 
et 0 ABSTENTION : 
 

➢ D’approuver cette convention de partenariat avec l’Association TV Landes ; 
➢ D’autoriser Monsieur le Maire à signer ces documents et à en exécuter le 

contenu ; 
➢ Les crédits nécessaires au paiement de la participation seront inscrits sur le 

budget communal 2022. 
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9. Informations et questions diverses : 

Rapporteur : Mr le Maire 
Rappel à l’assemblée : Les réunions de la Commission de contrôle des listes électorales 
sont prévues le 17 mars et le 19 mai 2022, afin de procéder aux vérifications des 
inscriptions, radiations et recours. 
 
Rapporteurs : Mr le Maire/ Mmes Laëtitia GIBARU et Virginie VAN PEVENAGE. 
 Employés Communaux : Les agents des services techniques extérieurs vont quitter leur 
emploi communal ; le 1er pour un CDI, le 2nd pour une disponibilité de 5 ans et le 3ème a 
émis le souhait de partir pour une mutation. 
Le 4ème va revenir à mi-temps thérapeutique, après 3 ans de maladie. Une nouvelle fiche 
de poste adaptée lui sera proposée après validation du service médecine du Centre de 
Gestion. 
 
Une réunion avec les agents des services scolaires a eu lieu et différents désaccords ont 
été ouvertement évoqués. 
Une réflexion est plus que nécessaire pour donner plus de souplesse à la gestion du 
personnel.  Les effectifs scolaires sont en forte hausse et vont continuer à croître lors des 
années à venir, d’où un besoin en personnel qui augmentera de fait. 
Des solutions diverses sont proposées et devront être entérinées lors d’un prochain 
conseil municipal. 
Un exposé est également fait sur le fonctionnement des agences de travail temporaire. Ce 
sujet sera à l’ordre du jour d’une prochaine réunion du Conseil Municipal. 
 
Rapporteur : Mr le Maire 
 Réunion publique prévue le vendredi 25 mars 2022 à 19 H00 à la salle socioculturelle. 
 
 Rapporteur : Mr Jean-Marc GARAT. 
Compte-rendu de la réunion du Syndicat Mixte du Bas Adour : gros dégâts sur les 
berges suite aux inondations à répétition. Des solutions sont évoquées : le MIRAPI 
(Mieux Reconstruire Après l’Inondation) et le PAPI (Programme d’Action Prévisionnel 
des Inondations) doté lui est d’un fonds de subvention pour la réalisation de travaux , 
par exemple pour la création de bassins excréteurs. 
 
 Compte-rendu de la réunion d’atelier communautaire de MACS : Commission 
Economique : Il est évoqué un projet d’éclosoir d’entreprises sur les derniers terrains 
de la Zone Pédebert à SOORTS-HOSSEGOR. Vente d’un terrain de 5 000 m² pour la 
somme de 400 000 €. Un grand projet de 900 m² de bâtiment totalement modulable, 
avec des cloisons amovibles et suivant la feuille de route NEO TERRA, est soutenu par la 
Région Nouvelle Aquitaine. 
 
- Sur la zone de ST GEOURS DE MAREMNE, l’entreprise FMS est en forte 
progression. Elle emploie aujourd’hui 400 personnes handicapées. Le Conseil 
Départemental travaille sur la création d’une légumerie pour assurer 
l’approvisionnement des cuisines centrales, Ehpad… 
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Compte-rendu de la réunion du Chenil de Birepoulet :  
La participation annuelle communale s’élève à 2521 € pour 2022 – Les participations et 
subventions globales du syndicat mixte se chiffrent à la somme de 249 000€. 
Lors de cette réunion, un incident a été soulevé, évoquant une action qui a été au-delà 
des prérogatives attribuées au chenil. 
 
Travaux de drainage au lotissement Le Pré Beau Soleil : des devis comparatifs ont été 
réceptionnés. Ils seront étudiés. 
 
Rapporteur : Mme Laëtitia GIBARU. 
 La convention pour la mise en place des Travaux d’Intérêt Général sur la Commune a 
été signée avec le Tribunal Judicaire. 
Pour rappel, ce sont des personnes qui ont commis des petits délits et qui purgeront 
leur peine uniquement avec le service technique Espaces verts et entretien des 
bâtiments communaux.  
 
 
Fin de séance : 20 H 37. 
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TABLE DES DELIBERATIONS EN DATE 

                                          DU 15 FEVRIER  2022 
 

 
 

1. Délibération n° 2022_02_15_D01 - Personnel communal : Création 

d’un emploi d’adjoint administratif principal de 1ère classe.  

 

2. Délibération n° 2022_02_15_D02 - Personnel Communal : Création 

d’un emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe. 

 

 

3. Délibération n° 2022_02_15_D03- Personnel Communal : création 

d’un emploi d’adjoint d’animation principal de 1ère classe. 

 

4. Délibération n° 2022_02_15_D04 - Personnel Communal : CDG 40 – 

renouvellement de l’adhésion au service remplacement du Centre 

de Gestion des Landes. 

 

 

5. Délibération n° 2022_02_15_D05 - Personnel Communal : 

Ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection 

sociale complémentaire dans la Fonction Publique - organisation du 

débat portant sur les garanties de protection sociale 

complémentaire (PSC) accordées aux agents. 

 

6. Délibération n° 2022_02_15_D06 - Bâtiments Communaux : Projet 

de rénovation de la salle des fêtes – Contrat de maîtrise d’œuvre. 

 

 

7. Délibération n° 2022_02_15_D07- Bâtiments Communaux : Projet 

d’agrandissement de l’école – Demande d’autorisation de lancer 

deux études : une pour l’extension de l’école et une pour la 

réhabilitation de l’ancienne mairie en salles de classes.  
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NOM – PRENOM_ 
 

 
SIGNATURE 

Alexandre LAPEGUE  

Laëtitia GIBARU  

Patrice LARD  

Magali CAZALIS  

Jean-Philippe BENESSE  
 

Patrice DARRACQ (pouvoir à Alexandre LAPEGUE)  

Jean-Marc GARAT  

Julien SIROT (pouvoir à Jean-Marc GARAT) 
 

Stéphanie De RECHNIEWSKI Absente  

Virginie VAN PEVENAGE  

Eric BRAYELLE  

Nicolas DARTIGUENAVE  Absent excusé 

Bernard HIQUET Absent excusé 

Sophie LAMBERT  Absente excusée 

Sandrine CARRÈRE Absente excusée 
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